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Wie dem auch sei, so drängt sich uns, wie mir scheint, eine sorgfältige 
Prüfung der Lage auf. Objektivität und Festigkeit sind sicher unsere besten 
Alliierten. Irgendeine Beeinflussung des Prozessverfahrens gegen Jeanmaire 
kann nicht in Betracht kommen, und der negative Stimmenchor in der öf-
fentlichen Meinung lässt sich nicht vermeiden. Anderseits haben wir, wollen 
wir unsere Aussenpolitik «de lege artis» führen, in der Tat allen Anlass, die 
Sowjetbehörden an die Proportionen zu erinnern, in denen die leidige Spio-
nageangelegenheit steht, gleichzeitig aber unseren – ohne Zweifel vorhande-
nen – Willen zu bekräftigen, auch mit der Sowjetunion wie mit allen andern 
Mitgliedern der Staatengemeinschaft die gleichen korrekten Beziehungen zu 
unterhalten.

Viel hängt davon ab, was die Sowjetregierung mit dem von uns erwarte-
ten «Entgegenwirken» meint. Nachdem sie die Schweiz kennt, kann sie nicht 
das Unmögliche erhoffen. Vielleicht würde eine entsprechende Erläuterung 
gegenüber dem Botschafter, verbunden mit einer gelegentlichen bundesrät-
lichen Erklärung in einem weiteren Zusammenhang oder in Gestalt der Be-
antwortung einer parlamentarischen Anfrage genügen.

29. März 1977, CH-BAR#E2001E-01#1988/16#901* (B.72.09.15.1). Allgemein zu den Vorberei-
tungen für das Belgrader Treffen der KSZE vgl. DDS, Bd. 27, Dok. 79, dodis.ch/49213. Zur Abrüs-
tung vgl. DDS, Bd. 27, Dok. 166, dodis.ch/48273.
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Co-rapport du Département politique au Conseil fédéral1

Nouvel accord type de double imposition de l’OCDE

  Berne, 22 février 1977

Nous pouvons nous déclarer d’accord avec la proposition du DFFD2. Aus-
si ce co-rapport n’a-t-il pour but que d’attirer l’attention du Conseil fédéral 
sur un problème auquel le Département politique attache une importance 
particulière.

Comme l’indique la proposition du DFFD, la révision de l’accord type de 
l’OCDE3 confirme la tendance générale sur le plan international vers une in-
tensification des échanges d’information en matière fiscale. Aussi en dépit de 
sa réserve absolue à l’endroit de l’article 26 (échange d’informations), réserve 
qu’elle va reconfirmer, la Suisse n’a pas pu se soustraire entièrement à cette 
tendance générale. Dans nombre d’accords de double imposition en effet, la 
Suisse a dû accepter des clauses, en général restrictives il est vrai, d’informa-

1. Co-rapport: CH-BAR#E1004.1#1000/9#841*. Rédigé par D. de Pury et signé par P. Graber.
2. Pour la proposition du 27 janvier 1977, cf. le PVCF No 429 du 7 mars 1977, dodis.ch/49892.
3. Sur l’accord type, cf. DDS, vol. 24, doc. 82, dodis.ch/32330, en particulier note 4.
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Notice du Chef du Département politique, P. Graber, aux membres du Conseil 
fédéral1

Secret bancaire. Critiques étrangères

  Berne, 24 février 1977

Les reproches formulés à l’étranger à l’encontre du secret bancaire en 
Suisse et des abus qu’il est censé permettre ne sont pas nouveaux2. Mais ils se 
multiplient et gagnent en virulence. Des opinions plus objectives sont parfois 
émises. Elle sont malheureusement beaucoup plus rares.

Plusieurs émissions de télévision ont été consacrées au système bancaire 
suisse. Les chaînes de télévision canadienne, hollandaise et belge ont présenté 
ces derniers temps des émissions très critiques. Le sujet inspire aussi des auteurs 
de films, tel «The Swiss Conspiracy». Des ouvrages sur ce même thème, exposé 

1. Notice: CH-BAR#E2001E-01#1988/16#1165* (C.41.129.0). Rédigée par L. Rochat et J.-C. Ri-
chard. Copie à K. Huber, W. Buser et J.-M. Sauvant.
2. Cf. DDS, vol. 26, doc. 109, dodis.ch/38960, en particulier note 5 et le procès-verbal No 191 de la 
direction générale de la Banque nationale suisse du 10 mars 1977, dodis.ch/49313. Sur l’affaire de la 
filiale de Chiasso du Crédit suisse, cf. DDS, vol. 27, doc. 62, dodis.ch/49601 et le PVCF de décision 
II du 5 mai 1977 de la 15ème séance du 27 avril 1977, dodis.ch/49293.

tion4. Il est probable aussi qu’à l’avenir les pressions auxquelles la Suisse sera 
exposée dans ce domaine vont augmenter et que notre position sera de moins 
en moins bien comprise à l’étranger. Il n’est pas exclu, enfin, qu’à terme cette 
évolution entraîne pour nous de sérieux désavantages autant sur le plan poli-
tique qu’économique. Cela nous amène non pas à vous proposer une révision 
de notre attitude dans l’immédiat mais à nous poser la question, si celle-là ne 
devrait pas faire l’objet d’un réexamen sérieux pouvant aboutir le cas échéant 
à une nouvelle et véritable conception suisse en la matière. Cette conception 
devrait être large – elle devrait notamment englober la problématique de 
l’aide judiciaire en matière fiscale5 –, elle devrait tenir compte des évolutions 
récentes et des aspects à plus long terme du problème et surtout elle devrait 
pouvoir être appliquée de manière conséquente. Il pourrait être utile de créer 
un groupe de travail interdépartemental à cet effet. 

4. Cf. la notice de M. Widmer du 14 décembre 1976, dodis.ch/52670 et la notice de J. Zwahlen à 
P. Graber du 18 février 1977, dodis.ch/49947. Sur le traité d’entraide judiciaire avec les États-Unis, 
cf. DDS, vol. 27, doc. 58, dodis.ch/49328, point 5. Pour l’Australie, cf. la lettre de M. Grossenbacher 
à J. Iselin du 27 novembre 1978, dodis.ch/51431, point 2. Pour la Belgique, cf. la notice de J. Hulliger 
à P. Aubert du 23 juin 1978, dodis.ch/48967 et pour le Canada, cf. la lettre de F. Pictet au Service 
économique et financier du Département politique du 8 juin 1977, dodis.ch/52669.
5. Cf. aussi DDS, vol. 27, doc. 6, dodis.ch/39389.
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